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AVIS A MANIFESTATIONS D’INTERET
Service de Consultant pour l’élaboration du manuel et du guide d’inspection pour l’Inspection de l’Agriculture
Financement : Budget National

Le Ministère de l’Agriculture dispose de fonds sur le budget de l’État 2025 afin de financer la Politique de Développement agricole (PDA) et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer les paiements au titre du contrat relatif à l’élaboration du manuel et du guide d’inspection pour l’Inspection de l’Agriculture.

Les services de consultant (Services) comprennent : (i) la mise à disposition de procédures organisationnelles et fonctionnelles qui décrivent les rôles et responsabilités des inspecteurs  (ii) la mise à disposition de procédures opérationnelles qui permettent de standardiser les méthodes pour les missions programmées (contrôles périodiques) et commandées (missions ponctuelles) et de décrire les étapes clés de préparation, d’exécution et de restitution des missions , (iii) la mise à disposition d’outils pratiques, notamment des modèles types pour la planification, la collecte des données et la rédaction des rapports et le développement des check-lists et des grilles d’évaluation, (iv) l’alignement des pratiques sur les normes ISSAI en intégrant les principes directeurs des normes ISSAI dans les procédures de contrôle et en adaptant ces standards au contexte spécifique de l’Inspection, (v) le dépôt du manuel d’inspection provisoire, et (vi) le dépôt de la version finale du manuel et guide d’inspection.

La durée de la prestation est fixée à soixante (60) jours.

La Direction des Finances et du Matériel du Ministère de l’Agriculture invite les Consultants admissibles à manifester leur intérêt à fournir les services décrits ci-dessus. Les consultants intéressés doivent fournir les informations démontrant qu’ils possèdent les qualifications requises et une expérience pertinente pour l’exécution des services. 

Les critères d’évaluation et le barème de notation y relatifs sont :

	(i) Qualification générale 
	20 points

	1.1




1.2
	Formation académique :
Bac+8 au moins en audit ou équivalent.

Le Consultant doit fournir les copies certifiées conformes des diplômes.

Expérience professionnelle dans l’audit et dans l’élaboration de manuels de contrôle :
· 15 ans et plus : 10 points
· 10 à 15 ans : 05 points
· Inférieure à 05 ans : 0 point
	10 points




10 points


	(ii) Qualification spécifique
	70 points

	2.1


2.2
	Élaboration de manuels de procédures pour les entités publiques ou parapubliques à raison de 05 points par expérience.

Élaboration de manuels d’inspection, d’audit, de contrôle et gestion de la qualité des structures de contrôle publique et parapublique à raison de 8 points par expérience similaire
Le Consultant doit fournir les attestations de service fait ou preuve de réalisation de mission similaire.
	30 points


40 points

	(iii) Connaissance de la réglementation des marchés publics
	10 points

	3.1
	Avoir travailler dans une structure de contrôle des finances publiques comme auditeur, contrôleur, vérificateur ou inspecteur.

Le Consultant doit fournir l’attestation de service fait.
	10 points



NB : La non-fourniture des preuves demandées entraine le rejet de la manifestation d’intérêt.
Il est porté à l’attention des consultants que les dispositions des articles 22 et 23 du Décret n°2015-0604/P-RM du 25 septembre 2015, modifié, portant code des marchés et des délégations de service public relatives aux règles de participation des candidats et soumissionnaires sont applicables.

Un consultant sera sélectionné suivant la méthode de consultants individuels telle qu’énoncée dans le code des marchés publics et des délégations de service public.

Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires du lundi au vendredi pendant les heures de service à la Direction des Finances et du Matériel du Ministère de l’Agriculture, sise à Darsalam, route de Koulouba, Email : m_moulaye2001@yahoo.fr, adama.diallo17@yahoo.fr, antokona@yahoo.fr.

Les manifestations d’intérêts écrites doivent être déposées à la Direction des Finances et du Matériel du Ministère de l’Agriculture sise à Darsalam, route de Koulouba,                                Email : m_moulaye2001@yahoo.fr, adama.diallo17@yahoo.fr, antokona@yahoo.fr en personne, par courrier, par facsimile ou par courrier électronique au plus tard le 21 juillet 2025 à 10 heures sous la mention : « Manifestation d’intérêt pour le recrutement d’un consultant chargé de l’élaboration du manuel et du guide d’inspection pour l’Inspection de l’Agriculture ».
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    Bamako, le……………………
	                                             P/Le Ministre, PO,
                          Le Secrétaire Général,



			                     Oumar TAMBOURA
                                                                                                     Chevalier de l’Ordre national

